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Dommages Commett ant et prØposØCouronneAutomobile--Soldat

blessØ dam un accident dautomobileRØclamation pour perte de

servicePas de recours sous lart 1053 du Code civil de QuØbec

Une automobile appartenant lun des dØfendeurs et conduite par son ills

entra en collision avec une automobile conduite par un militaire avec

le rØsultat que ce militaire ainsi que ses quatre passagers tous mem
bres des forces armØes furent blesses Plus dØ deux ans aprØs cet

accident la Couronne se basant uniquement sur lart 1053 du Code

Civil poursuivit les dØfendeurs en Cour lEchiquier pour leur

rØclamer titre de dommages les dØboursØs pour soins mØdicaux pro

diguØs ces militaires et les sommes versØes en solde durant la

pØriode de leur indisponibilitØ La Cour de lEchiquier rejeta laction

Doit Je pourvoi devant cette Cour

ArrŒt Lappel droit Œtre rejetØ

Excluant de La consideration laction per quod servitium amisit de La Com
mon Law qui nexiste pas dam le droit civil de QuØbec ii faut

envisager le recours de Ia Couronne comme Øtant une action directe

dirigØe par le maître contre le responsable dun quasi-dØlit causant

des lesions ou blessures corporelles son serviteur pour Œtre remboursØ

des sommes quil dØboursØs cette occasion au bØnØfice du serviteur

Si laccident rØsulte de la faute dun tiers le maître na pas contre

ce tiers une action personnelle fondØe sur lart 1053 pour se rem

bourser des sommes quil dfi en satisfaction dune obligation con

tractuelle ou statutaire verser au bØnØflce de son serviteur Dans le

droit civil lindisponibilitØ du serviteur ou La privation de ses services

ne suffit pas per se et sans plus constituer un dommage donnant

lieu en droit reparation et les prestations imposØes contractuelle

ment ou statutairement au maître au bØnØflce du serviteur ne peuvent

elles seules servir de fondement ou mesure des dommages Le

dommage sil existe doit Œtre recherchØ dansIincidence de la priva

tion temporaire et prØmaturØedes services et dans leur consequence

rØelle Œtre apprØciØs dans chaque espŁce La Couronne na pas rØussi

justifier son recours en le basant uniquement sur lart 1053

La cause de Regent Taxi Transport Co Congregation des Petits

FrŁres de Marie R.C.S 650 na pas rØglØ ce problØme et ne

supporte pas La prØtention de la Couronne

APPEL dun jugement du juge Dumoulin de la Cour de

1Echiquier rejetant laction de la Couronne Appel rejetØ

Rothigu BØdard C.R et Raymond Roger pour la

çjrnanderesse appelante

Jp.AM Ljuge en chef TasChereau et les juges Fauteux Abbott
Judson et Ritchie
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Richard Drouin et Jean-Claude Royer pour les dØfen- 1964

deurs intimØs LAREINE

Le jugement de la Cour fut rendu par SYLvIN

LE JTJGE FAUTEUXAU cours de la nuit du mai 1959

en la yule de QuØbec une automobile appartenant au

docteur J.-L Sylvain et conduite par son fils Guy vint

en collision avec une automobile conduite par le caporal

L.-P Leblanc Lune des consequences de cet accident

fut que Leblanc et ses quatre passagers tous les cinq

membres des Forces canadiennes furent blesses

Plus de deux ans aprŁs cet accident lappelante pour
suivit les intimØs en Cour de lEchiquier Elle allØgua que

pour des raisons propres chaque dØfendeur cet accident

leur Øtait imputable et leur rØclama titre de dommages

le paiement dune somme de $4661.28 dØtaillØecomme
suit $3145.05 dØboursØs pour soins mØdicaux prodiguØs

ces militaires et $1516.23 eux verses pour solde durant

la pØriode de leur indisponibilitØ

Contestant cette reclamation en fait et en droit lea

intimØs plaidŁrent particuliŁrçment et spØcialement quen
droit cette action Øtait tardive illØgale et nulle quil ny
avait aucun lien de droit entre eux et lappelante et que les

dommages rØclamØs ne pouvaient Œtre lØgalement accordØs

parce quindirects et dØcoulant nullement de laccident

Advenant le jour de lenquŒte et audition les intimØs

adniirent les faits et le quantum mais non le droit

lappelante gardant le fardeau dØtablir particuliŁrement

lexistence et la validitØ de son action contre les intimØs

AprŁs avoir argumentØ oralement lea parties soumirent

des mØmoires et le 19 septembre 1963 le Juge Dumoulin

de la Cour de 1Echiquier rendit un jugement faisant droit

aux prØtentions des intimØs et rejetant laction de lappe

lante De là lappel cette Cour

Ii importe de bien dØfinir la base juridique sur laquelle

la Couronne entend justifier son action telle que prØcisØe

par elle en Cour de premiere instance comme en cette

Cour au dØbat engage entre les parties

La Couronne ne pretend pas exercer par voie de su

brogation conventionnelle ou lØgale laction pour lesions

ou blessures corporelles que pouvaient prendre ces mili

taires contre les intimØs Tine telle action eut ØtØ vouØe

linsuccŁs le subrogØ na dautres droits que ceux de celui
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1964 auquel iiest subrogØ et en lespŁce laction des militaires

LA trw pour lesions ou blessures corporelles Øtait dØjà prescrite

SYIVAIN
au moment oii laction de la Couronne fut intentØe Art

et al 2262 para .2 C.C

FauteuxJ La Couronne ne pretend pas non plus fonder cette

action sur une loi spØciale telle par exemple la Loi sur

lIndeninisatiort des em.ployØs de lEtat S.R.C 1952 c.134

On notera cependant que dans les cas oi elie sapplique

cette loi contient larticle 83 une disposition spØciale

subrogeant la Couronne aux droits de la victime dun

accident ou des personnes la charge dicelle lorsque lune

delles decide de rØclamer la Couronne une indemnitØ

Enfin lappelante ninvoque pas le principe dØquitØ

source de laction de in rem verso voulant que nul ne dolt

senrichir au detriment dautrui TJne telle actiOn eut aussi

ØtØ vouØe linsuccŁs Ii faut pour louverture de laction

que lenrichissement du dØfendeur et lappauvrissement du

demandeur soient lun et lautre dØpourvus de cause Celui

dont lobligation lØgale est Øteinte par prescription ne

senrichit pas du fait quun tiers peut acquitter la dette

ainsi prescrite La condition du dØbiteur ne doit pas Œtre

rendue pire parce quun tiers payØ sa dette et tel serait

le cas si le droit du tiers laction de in rem verso survivait

lextinction par prescription ou autrement de lobhgation

lØgaIe du dØbiteur de payer sa dette son crØanther Voir

les raisons donnØes et autoritØs citØes par le Juge Mignault

aux pages 691 et seq dans Reent Taxi and Transport

Company Congregation des Petits FrŁres de Marie1

De plus comme on le signale dans Planiol et Ripert TraitØ

pratique de Droit Civil Français tome 57 No 761

Lappauvrissement une cause dabord lorsquil rØsulte dune presta

tion ou dun service en execution dune convention ou dune obligation

lØgale ou naturelle

En labsence de toute convention et de toute obligation de lappauvri

lappauvrissement encore une cause quand ii rØsulte dun travail fourth

par lui oü du prix quil payØ des prestations ou services dautrui en vue

de se procurer un avantage personnel Ii travaillØ ou dØpensØ pour

Iui-mŒme courant pour son propre compte les bonnes chances et les

mauvaises de son initiative Peu importe quil Øchoue et se trouve en

perte Les tiers enrichis par contre-coup ne peuvent Œtre actionnØs de in

rem verso

Ii sagit dØclarØ lappeIante en son factum et àlaudi

tion dune demande en dommages-intØrŒts exciusivement

fondØe sur larticle 1053 du Code Civil de la Province de

R.C.S 650 D.L.R 353



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 167

QuØbec en reparation dun prejudice que les intimØs lui

auraient cause elle directement et la reparation duquel LA RaINa

die aurait contre eux une action directe Elle invoque la
SYLVAIN

nature de la relation juridique entre la Couronne et les et at

militaires statutairement dØclarØe par larticle 50 de la Pa

Loi de la Cour de lEchiquier Œtrecelle de maître et serviteur

et soumet que son prejudice rØsiderait dans le fait mŒme
de lindisponibilitØ ou privation des services dŁ ces rnilitaires

durant la pØriode requise leur rØtablissement Lindis

ponibilitØ ou la privation des services du serviteur suffirait

per se pour donner une action directe au maître sans quil

lui soit nØcessaire dallØgu.er et prouver en plus et spØ

cifiquement que cette indisponibilitØ ou privation de services

ait eu des consequences rØelles et dommageablescomme
ii peut arriver dans le cas dune perturbation dans le

service Lappelante ninvoque pas les paiements prØcitØs

comme base juridique dune action en demandant le rem
boursement parce quils auraient ØtØ faits sans contre

partie mais comme mesure dans lapprØciation en espŁces

du prejudice quelle aurait subi du seul fait de la privation

des services On reconnaItra bien dans une telle action la

plupart sinon tous les traits prØcisØs dans Salmond On
Torts 13e Ød pp 630 et seq de laction per quod servitium

amisit en laquelie on assimile la privation de la propriØtØ

la privation du serviteur Dans The King Canadian Pacific

Railway Company1 le Juge Rand rØfØrant cette

rŁgle donnant an maître ce droit daction disait au bas de

la page 197

As it has been many times remarked this right is an anomalous sur

vival from social conditions in which the servants belong to the household

and their relation to the master was more of the nature of status than

contractual But with the evolutions of individualism the economic and

remedial position of the employee has long since changed and as it is to-day

as ample to protect his interests as those of the employer Such an

anachronism should therefore be held to the precise limits within which

it has been established

Admise dans les provinces rØgies par la Common Law
iaction per quod servitium amisit nexiste pas dans le Droit

Civil de la Province de QuØbec Lappelante ladmet Aussi

bien dØclare-t-elle est-ce au droit civil du QuØbec qui

sapplique en lespŁce quil faut recourir pour decider

la question Cependant et nonobstant la justesse de cette

declaration lappelante mon avis nous virtuellement

R.C.S 185 61 C.R.T.C 24 D.L.R.I
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1964 demandØ de donner effet aux vues exprimØes par cette

LAREINE Cour dans des causes rØgies par la Common Law et oü

SYLVAIN
laction intentØe Øtait une action per quod servitium amisit

et at soit A.G of Canada Jackson1 The King Richardson2

FauteuxJ et Nykorak A.G of Canada3 Dans ces arrŒts on

interprØtØ et appliquØ larticle 50 de la Loi de la Cour

de lEchiquier comme ne crØant pas un droit daction au

profit de la Couronne mais comme Øtablissant un lien

juridique de maître et serviteur entre elle et son militaire

et des lors la Cour ensuite appliquØles rŁgles gouvernant

en pareil cas sous le rØgime de la Common Law Certes sil

faut retenir pour les fins de la prØsente cause rØgie par

le droit civil cette interpretation de larticle 50 ii ne

sensuit pas quil nous soit permis dappliquer en lespŁce

les rŁgles de la Common Law gouvernant les cas oii se

prØsente lincidence de la relation juridique de maître et

serviteur Aussi bien sauf en ce qui trait linterprØtation

de larticle 50 ces arrŒtsne trouvent aucune application en

la prØsente cause et pour cette raison ii ny pas lieu den

poursuivre ultØrieurement la consideration

Suivant lappelante la proposition voulant que le maître

privØ des services de son serviteur par la faute dun tiers

alt du seul fait de cette privation une action directe en

indemnitØ contre ce tiers en vertu de lart 1053 C.C
serait une proposition qui ne souffre pas de difficultØ depuis

larrŒt de cette Cour dans Regent Taxi supra dont le

principe ajoute-t-eIIe ØtØ rØaffirmØ par larrŒt de cette

Cour dans Driver Coca-Cola Limited4 et adoptØ dans

quatre arrŒtsreridus depuis Regent Taxi supra dont deux

de la Cour de 1Echiquier Her Majesty the Queen The

Montreal Transportation Commission5Fournier et Her

Majesty the Queen Levis Ferry Limited6 Fournier

lautre de Ia Cour supØrieure Procureur GØnØraldu Canada

Cite de Hull7 et le dernier de la Cour du bane de la

reine Procureur GØnØraldu Canada Dallaire et al.8

Notons immØdiatementquon ne peut trouver aux raisons

donnØes au soutien des quatre arrŒts prØcitØs aucune

assistance les Juges de premiere instance ou dappel qui

R.C.S 489 59 C.R.T.C 273 D.L.R 481

R.C.S 57 D.L.R 305

R.C.S 331 37 W.W.R 660 33 D.LR 2d 373

R.C.S 201 27 D.L.R 2d 20

Ex C.R 83 93 95 Ex CR 243 255

C.S 335 338 BR 365 369 374
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les ont formulØs se sont contentØs de citer la decision de 1964

cette Cour dans Regent Taxi supra sy soumettant sans LA RSIINE

aucuns commentaires sauf parfois certains suggØrant que STIvMN

les vues exprimØes en cette decision ne correspondaient et at

pas celles quils pouvaient avoir Aussi bien je ne crois Fa
pas manquer de respect en disant que ces arrŒts nont

dautre valeur que celle de celui sur lequel us se fondent

Observons ensuite que la question qui se prØsentait dans

Driver supra diffŁre de celle qui se prØsente en lespŁce

Lappelante voit cependant un obiter dictum supportant ses

prØtentions dans lextrait suivant des raisons de jugement de

notre collŁgue le Juge en chef apparaissant au premier

paragraphe de la page 204

Evidemment la situation pourrait Œtre diffØrente si Ia victime nØtait

pas morte Car comme ii ØtØ dØcidØ dans cette cause de Regent Taxi

supra le mot autrui lart 1053 ne signifie pas seulement la victime

immediate dun dØlit ou dun quasi-dØlit mais aussi toute personne qui

comme consequence dun tort cause une autre souffre tin dommage
Mais tel nest pas le cas qui nous occupe vu que Ia victime est dØcØdØe

comme consequence de laccident

mon avis ii ne faut voir en ce passage quUne constatation

et non une approbation des vues exprimØes dans Regent

Taxi supra

Enfin et contrairement la prØtention de lappelante je

suis dopinion que la decision de cette COur dans Regent

Taxi supra na pas rØglØle problŁme et que le dØbat auquel

ii donnØ lieu reste ouvert Seul le Juge en chef Anglin avec

le concours du Juge Smith aurait accordØ une indemnitØ

pour privation de services Pour sa part le Juge Lamont

exprima lavis quentre la communautØ et le FrŁre Gabriel

lun de ses membres ii ny avait pas de relation juridique de

maître et serviteur ceci Øtant dØcisif de la question ce

quy ajouta le Juge Lamont en sappuyant par ailleurs ex
clusivement sur la jurisprudence et la doctrine de la Com
mon Law me paraIt Œtre obiter dictum Quant aux Juges

Mignault et Rinfret us enregistrŁrent une forte dissidence

mon avis ii ny pas eu majoritØ en cette Cour sur le

point qui nous occupe De toutes façons le mØrite des vues

quon exprimØes fut remis en question par un appel au

Conseil PrivØ Lon sait que cet appel fut dØcidØ sur une

question de prescription Quant au problŁme qui nous oc

cupe le Conseil PrivØ aprŁs en avoir signalØ limportance

et la complexitØ refusa de se prononcer pour en rØserver

1932 53 B.R 157 t19321 A.C 295 D.L.R 70
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1964
la determination dans une cause oii cette determination Se

LAREINE rait essentielle la disposition de lappel ainsi quil appert

Sv la page 164

et al Their Lordships having come to this clear opinion upon this part of

Fauteux
the case feel grave doubts as to the advisability or propriety of expressing

any opinion upon the remaining question The importance of that question

admits of no doubt and its difilculty is apparent in the division of judicial

opinion but unfortunately any view which their Lordships have formed

and whether clearly or otherwise would involve no decision upon the

point for the case is determined in any event by the date on which

the proceedings were commenced

In these circumstances would it be advisable or proper that view

unnecessary to the decision of the case should be expressed upon so

vexed question Their Lordships think not They are of opinion that

no opinion should be expreÆsed by their Lordships upon the question

until it comes before them upon an appeal in which they can deal with

it as the sole factor for consideration unhampered by any other com
peting question whiàh would be decisive of the case

Aussi bien dans une conference intitulØe La responsa
bilitØ dØlictuelle dans la province de QuØbec rapportØe

au Livre-Souvenir des JournØes du Droit Civil Français

333 le Juge Mignault pouvait-il dire la page 335 que la

question restait ouverte et est-ce bon droit que le Juge
Dumoulin de la Cour de lEchiquier la considØrØe comme

telle en lespŁce comme ii lavait fait prØcØdemment dans

Her Majesty the Queen Poudrier et Boulet Limited

Excluant de la consideration comme il se doit laction

per quod servitium amisit de la Common Law je crois

quà moms de faire abstraction de la rØalitØil nous faut

envisager le recours de lappelante comme Øtant une action

directe dirigØe par le maître contre le responsable dun

quasi-dØlit causant des lesions on blessures corporelles son

serviteur pour ŒtreremboursØ des sommes quil dØboursØes

cette occasion au bØnØfice du serviteur Si faits ex gratia

ii est evident que ces dØboursØs noffrent aucune base

juridique au recours du maItre Le problŁme naIt plutôt

lorsque ces dØboursØs sont faits en satisfaction dune obliga

tion contractuelle ou statutaire dont le maître devient alors

le dØbiteur et lemployØ le crØancier Si laccident rØsulte non

pas dun cas fortuit ou de la negligence de la victirne mais

de la faute dun tiers le maître a-t-il contre ce tiers une

action personnelle fondØe sur larticle 1053 du Code Civil

pour se rembourser des sommes quil doit ainsi obligatoire

ment verser au bØnØfice de son serviteur La gravitØ des con

sequences de la solution devient plus manifeste si lon con-

R.C de yE 261
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sidŁre que les prestations auxquelles le maître peut sŒtre

oblige peuvent comprendre outre la continuation du salaire LA REINE

des soins mØdicaux indemnitØs journaliŁres pension din-
SYLVAIN

validitØ ou de retraite ou autres prestations etal

Le problŁme qui nous occupe donnØ lieu et donne encore Fauteux

lieu en France de grandes controverses On paraIt lavoir

solutionnØ au moms en ce qui concerne le recours de

lEtat dont le fonctionnaire ØtØ victime dun quasi-dØlit

Mais eest en adoptant assez rØcemment une legislation

spØciale subrogeant lEtat aux droits du fonctionnaire

comme cest le cas sous le rØgime de la loi fØdØrale sur

lIndemni.sation des employØs de lEtat supraquon est

arrivØ le solutionner Sirley Lois et ArrŒts 1946-48 1610

No 27 Dalloz Jurisprudence GØnØrale1959 Legislation

219 art 11 Carpentier Codes et Lois 3e Partie Droit

Administratif 23 mai 1951 Deux arrŒtsrØcents de la

Cour de Cassation sur le recours de lEtat pour obtenir le

remboursement des soldes et indemnitØs versØes un

militaire pendant son indispohibilitØ dØmontrent bien que ce

recours de 1Etat en France ne se fonde pas sur les articles

1382 et 1383 C.N.lesquels ne different guŁre de notre

article 1053 C.C.mais sur la subrogation lØgale ØdictØe

par cette legislation spØciale Cour de Cassation Chambres

Civiles 1-92 1960 2e section civile 90 no 135 Cour de

Cassation Chambres Civiles 1-ed 1961 2e section civile

111 no 155 lJne telle legislation nexiste pas dans le Droit

Civil du QuØbec Nous avons par ailleurs relativement

dautres situations des dispositions spØciales tel larticle

de la Loi des Accidents du Travail S.R.Q 1941 c.160 su

brogeant lØgalement lemployeur ou la Commission des Ac
cidents du Travail aux droits des ouvriers victimes dac

cidents ou leurs dØpendants contre le responsable et tel

aussi larticle 2584 du Code Civil dØcrØtant dans le cas

dassurance contre le feu que lassureur en payant im
demnitØ devient cessionnaire des droits de lassurØ contre

ceux qui ont cause le feu ou la perte Autant de dispositions

dont linutiiitØapparaIt si lemployeur la Commission ou

lassureur avaient un recours personnel en vertu de larticle

1053 du Code Civil pour se rembourser des prestations

statutaires ou contractuelles auxquelles us ont satisfait Et

si excluant la presence des ces dispositions ii faut conclure

que lemployeur la Commission ou iassureur nont pas cette
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1964 action titre personnel contre le responsable on ne con-

LA RINE çoit guŁre de raisons valables pour quil en soit autrement

SYLVAIN pour lappelante dans le cas qui nous occupe
etal Les recherches pousuivies depuis 1929 annØe de la dØ

Fauteux cision de Regent Tari supra pour solutionner le problŁme
ont fourni des prØcisions nouvelles aux motifs juridiques

sur lesquels on fonde la negation dune telle action Dans

une chronique apparaissant dans Dalloz Jurisprudence

GØnØrale 1958 la page 179 on considØrØ particuliŁre

ment le cas de lemployeur qui sadresse lauteur dun

quasi-dØlit pour lui rØclamer des dommages-intØrŒts parce

quen execution de son contrat avec son employØ ou du

statut de ce dernier ii doit verser celui-ci certaines sommes

en raison de laccident dont ii ØtØ victime Bref et ainsi

quil appert des extraits suivants on precise que lexclusion

de ce recours se fonde sur le fait que les sommes ainsi ver

sees par lemployeur ne reprØsentent pas de dommage au

sens de ce mot suivant larticle 1053 du Code Civil et sur

labsence du lien de causalitØ entre la faute de ce tiers et

lexigibilitØdes prestations cle lemployeur lesquelles de
viennent exigibles loccasion de laccident sans quon ait

Se prØoccuper aucunement si celui-ci rØsulte dun cas for

tuit dune negligence de la victime ou de la faute dun tiers

Alapage 185

En effet celui qui acquitte une obligation en vertu dun contrat quil

conclu ou dun statut rØglementaire qui organise son fonctionnement

ne subit pas de dommages parce quil ne subit pas de lesion ni dans ses

droits Ce qui est evident ni dans ses intØrŒts

En dautres termes ii ne sagit pas dun dommage au sens de larticle

1382 C.N parce que le paiement trouve sa cause dans lensemble des

stipulations du contrat ou du statut Remarquons-le nous ne comprenons

pas le mot cause dans le sens de cause efficiente de source du paiement

nous le prenons dans le sens de cause finale de motif determinant de ce

paiement dans le sens des articles 1108 et 1131 ON
Les articles 984 et 989 C.C correspondent ces articles 1108

et 1131 C.N Et lauteur continue

Quand un individu sengage par contrat ou par statut payer une

certaine somme il ne le fait pas contrairement ses intØrŒtsmais bien

an contraire en vue de donner satisfaction ceux-ci Comment peut-on

soutenir quen payant ce quoi il est ainsi tenu il subit un dommage

clont ii peut demander dautres reparation

fortiori doit-il en Œtre ainsi lorsquil sagit dobligations soumises

une condition dont la naissance est supendue au hasard Le dØbiteur

Øventuel court lalØa de voir se rØaliser la condition de voir sa dette
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Øventuelle se transformer en une dette immØdiatement exigible mais ii
1964

volontairement couru cet alØa parce quiI courait en compensation Ia
LAREINE

chance de me pas voir se rØaliser la condition et de navoir aucun paie-

ment faire Ii voulu dams son intØrŒtcourir ce risque et cette chance SmvAIIc

cot alØa Ii me subit pas de prejudice dont ii puisse demander reparation et ai

si le risque se realise pas plus quil me profite dun enrichissement injuste

si la chance lui sourit a_
Et la page 184

dautre part le contrat ou le statut prØvoit ce versement des

quun accident se produit sans so prØoccuper si celui-ci est la faute

dun tiers ou rØsulte dun cas fortuit La faute du tiers nest done que

loccasion dune dØpense qui trouve essentiellement sa source dams ce

contrat

Dans His Majesty the King Canadian Pacific Railways

supra on trouvera bien quil sagissait dune cause rØgie par

la Common Law un raisonnement substantiellement simi

laire particuliŁrement aux raisons de notre collŁgue le

Juge en chef Taschereau

Lauteur de la chronique prØcitØe declare bien que len

treprise privØe par accident dun employØ pourra invoquer

sur le fondement de larticle 1382 C.N contre le responsa

ble le trouble qui en rØsultera pour elle dans son fonction

nement mais dit-il en citant Mazeaud et Tunc et autres

autoritØs si laction peut Øtre admise ii faudra Œtre trŁs

prudent Ii faut quil sagisse de personnes irremplacables

et ajoute-t-il la plupart du temps lentreprise est organisØe

de telle sorte que la perte temporaire ou definitive dun

collaborateur ne lui causera pas de prejudice

Doii lon voit que dans le Droit Civil lindisponibilitØ

du serviteur ou la privation de ses services ne suffit pas

per se et sans plus constituer un dommage donnant lieu

en droit reparation et quà elles seules les prestations

imposØes contractuellement ou statutairement au maître

au bØnØfice du serviteur ne peuvent servir de fondement ou

mesure dun dommage mais comme on le suggŁre dans

Marty et Raynaud Droit Civil 1962 tome p.383 le

dommage sil existe doit ŒtrerecherchØ dans lincidence de

Ia privation temporaire ou prØmaturØe des services et

dans leurs consequences rØelles apprecier dans chaque

espŁce

Tel quengagØ entre les parties le dØbat ainsi que le

declare lappelante en son factum pose la question de lexis

tence dans la province de QuØbec dune action directe en in

demnitØ au profit de la Couronne dont le pendantquoique

lanalogie ne soit pas parfaiteserait pour les provinces
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LABEU.a cette question je donnerais une rØponse negative et 1imi

Sm tant lespŁce les considerations qui prØcŁdent je dirais

etal que lappelante na pas rØussi comme cue cherchØ le

Fauteux j-
faire justifier son recours en le basant uniquement sur

larticle 1053 du Code Civil

Je renverrais lappel avec dØpens

Appel rejetØavec dØpens

Procureur de la dernªnderesse appelante Driedger

Ottawa

Procureurs des dØfendeurs intimØs Drouin Drouin Bernier

Drouin QuØbec


